
Reunions statutaires de la Ligue

La XIIe session du Conseil executif s'est tenue le 7 octobre, a la veille
de l'ouverture de la IIP session de l'Assemblee generale. Le Conseil
executif s'est borne essentiellement a formuler des recommendations
a l'intention de l'Assemblee, instance supreme de la Ligue, puisque
cette derniere se reunissait le lendemain et qu'il lui appartenait de prendre
des decisions sur recommandations du Conseil, par exemple celles
touchant l'election des membres de la Commission permanente du
bareme.

IIIe session de l'Assemblee generale

L'Assemblee generale s'est tenue du 8 au 12 octobre. Elle a reuni
environ 400 delegues, en provenance de quelque 130 Societes nationales.
Des representants de Societes en formation etaient egalement presents.

Dans son allocution d'ouverture, le president de la Ligue, M. Enrique
de la Mata Gorostizaga, a declare en substance que «la Croix-Rouge
doit etre un instrument de paix » et que, dans ce role, la Croix-Rouge se
devait d'observer scrupuleusement ses principes de neutralite et d'impar-
tialite. II faisait sienne ainsi la preoccupation qui se manifeste actuel-
lement en ce qui concerne une participation plus active de la Croix-Rouge
dans la recherche de la paix.

Au cours de la premiere seance pleniere, trois nouvelles Societes du
Croissant-Rouge et de la Croix-Rouge, qui avaient auparavant ete
reconnues par le CICR, ont ete admises dans la Ligue, celles de la Repu-
blique arabe du Yemen, du Rwanda et du Zimbabwe. A ce jour,
131 Societes nationales sont membres de la Ligue.

Les travaux de l'Assemblee se sont poursuivis pendant deux jours,
en quatre Commissions qui ont ete respectivement chargees:

— des secours en cas de desastre,
— du developpement,
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— de la sante et des services communautaires,
— de la jeunesse.

A Tissue de leurs travaux, les Commissions ont transmis leurs
rapports, accompagnes de recommandations, a l'Assemblee generate,
qui les a adoptes en seance pleniere.

Parmi les autres decisions importantes prises par l'Assemblee ge"n6-
rale, il faut mentionner:

— la modification du nom de la Federation, qui devient la « Ligue
des Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge » (ajoutant les
mots « et du Croissant-Rouge » au titre anterieur);

— l'approbation de la restructuration en cours du secretariat de la
Ligue;

— l'approbation des budgets de 15,1 millions de francs suisses pour
1984 et de 15,7 millions de francs suisses pour 1985;

— le lancement d'une 6tude sur l'aide aux Societes nationales
confrontees a des difficultes financieres;

— l'adoption d'une action a la fois nouvelle et plus intense, par
laquelle les Societes nationales et leur federation, la Ligue, s'efforceront
de lutter contre la famine, dont Tapparition devient de plus en plus
frequente et qui frappe de plus en plus durement les pays les plus pauvres
du monde.

En outre, la session s'est termine'e par un appel en faveur d'un pro-
gramme mondial de lutte contre la mortalite infantile par la diarrhee.
Le secretaire general, M. Heegh, a prie" instamment de mettre sur pied
un programme mondial d'action pour combattre ce fleau, et il a souligne
l'importance de programmes e"ducatifs. Par acclamation, 1'Assembled
a adopt6 un programme d'action qui se concentrera a la fois sur la pre-
vention et la gue"rison de cette maladie. Plusieurs Societes nationales,
celles des Pays-Bas, de Norvege, de Suede, ont promis un appui financier
en faveur de ce programme, qui sera mis sur pied en cooperation avec
l'UNICEF et l'OMS.

Enfin, le prix « Radio Croix-Rouge », pour la promotion des soins
de sante primaires en Afrique, a ete decerne, au cours de la premiere
seance pleniere de l'Assemblee, au laureat, M. T. Mengistu, du Service
dthiopien de la Radio Educatrice a la Croix-Rouge Sthiopienne.
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